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 CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 
CYCLOCROSS 

UFOLEP 2023/2024  
 

REGLEMENT 
 

Le Stade Montois Cyclisme, le Comité Départemental UFOLEP des Landes et le 
Comité Départemental UFOLEP des Pyrénées-Atlantiques organisent le 10 
décembre 2023, le Championnat Bi-Départemental (40-64) de cyclo-cross de La Cave 
de Jurançon à Bellocq (64) . Cette épreuve est placée sous les règlements des 
épreuves de cyclo-cross de l’UFOLEP. 
 

Art 1 - PARTICIPATION ET TARIF D’ENGAGEMENT 

La Compétition est ouverte à tous les licenciés UFOLEP du 40 et du 64 titulaires d’une 
carte compétition cyclocross.  

Modalités d’inscription  

• AUCUN ENGAGEMENT SUR PLACE NE SERA POSSIBLE sauf pour 

l’initiation 

• La préinscription est obligatoire et s’effectue sur le site :  

 https://ufolep-cyclisme.org/ :  

• Cliquer sur « ACCES » dans « Calendrier National Engagements en ligne » 

• Sélectionner Cyclocross dans Type d’épreuve 2023, le département 40, le 

mois et l’année. 

Cliquer sur        

• Entrer le code de votre carton cyclocross pour les licenciés UFOLEP dans 

« code d’accès UFOLEP ».  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Les inscriptions seront ouvertes jusqu’au 8 décembre 2023 à 21h00 

  

https://ufolep-cyclisme.org/
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Art 2 - DETAIL D'ORGANISATION   
• La remise des dossards se fera au plus tôt 1h00 avant le départ de la course.  

 

• Horaires :  
o 12h30 : Initiation, Jeunes 11/12 ans (Féminin – Masculin) Jeunes 13/14 

ans (Féminin – Masculin) 
o 13h30 : Jeunes 15/16 ans (Féminin – Masculin), 50/59, 60 ans et plus et 

Féminines Adultes (30 secondes) 
o 15h00 : 30/39, 40/49, 20/29 et 17/19 (30 secondes) 

 
 

Art 3 - RECOMPENSES 
 
Voici le listing des Catégories récompensées :   

o Jeunes 11/12 ans (Féminin – Masculin)  
o Jeunes 13/14 ans (Féminin – Masculin) 
o Jeunes 15/16 ans (Féminin – Masculin) 
o Adultes masculins 17/19 ans 
o Adultes masculins 20/29 ans  
o Adultes masculins 30/39 ans 
o Adultes masculins 40/49 ans 
o Adultes masculins 50/59 ans 
o Adultes masculins 60 ans et +  
o Adultes féminins 17 et +  

 
Tableau des récompenses :   

o 1er : bouquet + maillot + médaille 
o 2ème : médaille 
o 3ème : médaille   

 
Pour recevoir leurs récompenses, les 3 premiers de chaque catégorie sont 
obligés de se présenter lors de la remise protocolaire sur le podium dans la 
tenue réglementaire (maillot OBLIGATOIRE veste, collant court ou long). En cas 
de non-respect, l’accès au podium leur sera refusé.   
 
Attention ne seront récompensés que les coureurs ayant participé à au moins 3 
épreuves organisées par des associations de l’UFOLEP 40 et 64. Vous avez la 
possibilité d’effectuer une demande de dérogation (cf Art 4). 
 
Spécificité Maillot Champion Départemental :  

o Le maillot sera attribué lorsqu’il y aura au moins 3 coureurs du même 

département au départ dans la même catégorie. Dans le cas où il n’y a 

que 2 coureurs du même département ou moins il n’y aura pas de maillot 

de champion départemental d’attribué mais uniquement la distribution de 

la médaille. 
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o Exceptions :  

▪ Lorsque dans une catégorie il n’y a pas 3 coureurs de l’UFOLEP des 

Landes ni 3 coureurs de l’UFOLEP des Pyrénées-Atlantiques le 

vainqueur de la course gagnera un maillot de champion de son 

département. 

▪ Dans le cas où il y a au moins 3 coureurs d’un même département 

sur une course la règle ci-dessus ne s’applique pas. Il n’y aura pas 

d’attribution des maillots pour les catégories ne regroupant pas 3 

participants du même département.  

Art 4 - DEROGATION 
La demande de dérogation doit être transmise à la CTD Cyclocross de son 

département. 
 

Vous trouverez ci-dessous une liste non exhaustive des raisons pouvant entrainer 
une dérogation  : 

• Obligation Professionnelle (justificatif de l’employeur) 

• Obligation Familiale (justificatif) 

• Voyage Scolaire (justificatif) 

• Maladie (certificat médical) 

• Arrêt de Travail (certificat médical) 
 

Le dossier de demande de dérogation doit être envoyé à la CTD Cyclocross de 
son département avant le 3 décembre 2023. 
 

Art 5 - MATERIEL ET REGLEMENTATION 
La réglementation générale nationale du Cyclocross à l’U.F.O.L.E.P. est 
applicable à la spécialité. 
 

L’emploi de bicyclette type VTT est interdit sur le Championnat 
Départemental sauf pour les jeunes (11/12 ans, 13/14 ans et 15/16 ans) mais 
ils ne pourront être classés. 
 

Les guidons additionnels ainsi que les guidons plats sont interdits en cyclocross. 
 

Le port du casque à coque rigide attaché sur la tête est obligatoire à 
l’échauffement et pendant l’épreuve. 
 

La dimension des pneus ne doit pas excéder 33mm. 
 

Art 6 - DEPANNAGE 

          Le dépannage et changement de vélo pourra s’effectuer dans la zone matériel. 
         Le changement de roues peut s’effectuer sur tout le parcours, sauf dans les 
         Zones d’arrivée, de descente ou passage dangereux sans visibilité. 
 

  



CHAMPIONNAT BI-DEPARTEMENTAL CYCLOCROSS 2023/2024 – BELLOCQ (64) le 10/12/2023 5 

Art 7 - DISPOSITIONS PARTICULIERES POUR LE DEROULEMENT DU 

CYCLOCROSS 

Lieux d’accueil : 

• Salle des sports et son parking en face de la Cave de Bellocq : 

- Remise des dossards. 
- Poste de secours 
- WC uniquement mis à disposition. 

          Parcours (voir plans ci-dessous) 

• Départ et arrivée sur le parking de la Cave 

• Le parcours utilisera les zones : 1, 2, 3, 4. 

• 3 zones pédestres obligatoires 

• Propriété de Mr Sourp Michel 

• Terrain du Glé 

• Route à fermer : Chemin du Glé de 12h à 18h 

          Remarques : 

• Passage de la course sous le pont. 

Art 8 - MESURES SANITAIRES 

Des mesures sanitaires peuvent être imposées par la préfecture elles seront 
annoncées, affichées et mise en place par l’organisation.  

 

Art 9 - LUTTE CONTROLE ANTI-DOPAGE 

Dans le cadre de la prévention et la lutte contre le dopage, des concurrents 
peuvent être amenés à se soumettre à un contrôle anti-dopage exercé selon les 
règles en vigueur, Il appartient à chaque concurrent de vérifier au podium, après 
leur épreuve, s’il doit ou non se soumettre au contrôle médical 

 

Art 10 - RESERVES 

Les responsables des Commissions Départementales avec les organisateurs 

peuvent prendre toutes les dispositions utiles, pour modifier, le parcours suivant 

les conditions climatiques, ou le règlement particulier. 

 

Art 11 - RECLAMATIONS 
Les réclamations éventuelles pourront être déposées :  

• Oralement dans les 15 minutes suivant l’affichage des résultats par un 
représentant du club auprès de la direction de course 

• Dans un délai de 48h00 après la proclamation des résultats : par lettre 
recommandée avec accusé de réception, adressées à l’UFOLEP des Landes, 
91 Impasse Joliot Curie 40280 SAINT-PIERRE-DU-MONT. 

 

Tout concurrent contrevenant aux présentes règles, ou dont la tenue est déloyale ou 
antisportive, sera déclassé par les commissaires. 
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PARCOURS 
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 CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 
CYCLOCROSS 

UFOLEP 2023/2024  
 

PROGRAMME 
 

 
11h30 : Accueil et Émargement des coureurs Course 1 

  
12h30 : Epreuves Course 1:  

 Jeunes Féminines et Masculins 11-12 ans  
  Jeunes Féminines et Masculins 13-14 ans  
  Initiation Jeunes Cyclocross et VTT 

   
12h30 : Accueil et Émargement des coureurs Course 2 
   
13h30 : Epreuves Course 2:  

 Adultes Masculins 60 ans et plus  
Adultes Masculins 50-59 ans  
Jeunes Féminines et Masculins 15-16 ans  
Féminines 17/29 ans et 30/39 ans, 40 ans et plus  

 
 
14h00 : Accueil et Émargement des coureurs Course 3 
   
15h00 : Epreuves Course 3 : 
  Adultes Masculins 20-29 ans  
  Adultes Masculins 30-39 ans  

 Adultes Masculins 40-49 ans  
 Adultes Masculins 17-19 ans 

 
16h30 : Remise des récompenses et vin d’honneur – Salle des Sports 

 
Lors de l’émargement, chaque concurrent devra se présenter et remettre 
obligatoirement sa licence UFOLEP (avec photo et signature) ainsi que sa carte 
cyclocross pour être autorisé à prendre le départ. Ces derniers leur seront rendus 
lorsqu’il ramènera le dossard. 
 

 
 


